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CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LES COMMUNES 
ADHERENTES ET LE SMICA POUR L’ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE 

 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Les collectivités adhérentes qui ont délibéré en ce sens (voir annexe 1)  et le SMICA  
conviennent, par la présente convention, de se grouper, conformément aux dispositions de 
l'article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015, pour l’achat de matériel informatique. 
Il sera passé un marché public tous les ans. La forme sera fonction des besoins estimés par le 
SMICA. 
 
ARTICLE 2 - LE  COORDONNATEUR  
 
2.1 Désignation du coordonnateur 
 
Le SMICA est désigné comme coordonnateur du groupement, ayant la qualité de pouvoir 
adjudicateur. 
 
2.2 Missions du coordonnateur  
Dans le respect de l’ordonnance du 23 juillet 2015, les missions du coordonnateur sont les 
suivantes : 
 
o Mettre en œuvre l'organisation technique et administrative de la procédure de 

consultation : 

 élaborer les documents de la consultation : 
 Avis d'Appel Public à la Concurrence ; 
 Règlement de la Consultation (critères d'attribution) ; 
 CCAP ; 
 CCTP ; 
 Actes d'Engagement. 

 assurer la publication de l' Avis d'Appel Public à la Concurrence ; 

 convoquer et conduire les réunions de la commission d'appel d'offres, définie à l'article 
4 de la présente convention ; 

 retenir l'offre la mieux-disante, après avoir recueilli l'avis de la Commission d'Appel 
d'Offre ; 

 informer les candidats du résultat de la mise en concurrence.  
 
Seul le coordonnateur va signer le marché avec le(s) prestataire(s) retenu. 
 
o Mettre en œuvre le marché. 

 
ARTICLE 3 - MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Le groupement de commandes est constitué par les collectivités ayant délibéré (cf. annexe 
1), dénommés « membres » du groupement de commandes, signataires de la présente 
convention. 



Pour se retirer du groupement de commande, les membres devront prendre une délibération 
(par exemple, si une collectivité souhaite réaliser elle-même le choix de son prestataire). Dans 
tous les cas, cette délibération ne pourra produire ses effets qu’à l’issu d’un marché en cours. 
 
Une collectivité qui n’a pas adhéré au groupement de commande avant le lancement du 
marché en cours ne pourra pas utiliser les bons de commande de ce marché. Si elle entre 
dans le groupement de commande en cours de marché, elle ne pourra bénéficier que du 
marché suivant. 
 

 Obligations des membres du groupement  
Chaque membre du groupement s'engage à : 

 respecter le choix du titulaire du marché; 

 assurer la bonne exécution de ce marché ; 

 assurer le paiement des prestations correspondantes ; 

 informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation du marché le 
concernant. 

 
ARTICLE 4 - COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAO) 
 
La CAO qui sera réunie pour l’attribution des marchés est celle désignée au sein du SMICA.  
 
ARTICLE 5 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Afin de faciliter la gestion du groupement et des achats, les membres conviennent que 
l’intégralité des achats entrant dans le périmètre du groupement de commande est pris en 
charge par chacun des membres pour ce qui concerne ses besoins propres. 
 
Le coordonnateur assure ses missions à titre gracieux vis-à-vis des autres membres du 
groupement et prend en charge les frais liés au fonctionnement du groupement 
(reprographie, publicité…). 
 
 
ARTICLE 6 - RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. II fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul 
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant 
de ses missions. 
 
 
ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur le 2 juin 2017 et pour une durée illimitée. 
Le SMICA, saisi par ses membres, pourra décider d’y mettre fin par une délibération motivée 
de son Comité Syndical. 
 
 



ARTICLE 8 - CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention 
ressort du Tribunal Administratif de Toulouse. 
 
 
 
Fait à 
 
 
Le   
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